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ENTRE :  

a!wY9¢LbD ϧ !D9b/9a9b¢ {!w[ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ мл ллл ϵ ƛƴǎŎǊƛǘŜ 
au RCS Romans 450 450 531 00022 dont le siège social est 1, 
chemin du LAVANDIN 26200 MONTELIMAR représentée par son 
gérant Serge LEBRAT 
5Ω¦b9 t!w¢Σ 

ET 

 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ΧΧΦ  
Dénommée LE DEMANDEUR 
D'AUTRE PART. 
 
Il a été exposé ce qui suit: 
 

Exposé 
LE DEMANDEUR exerce une activité de vente au détail de Bijouterie 
Joaillerie Horlogerie et a souhaité disposer d'un agencement total ou 
partiel de magasin, comprenant notamment une structure moderne et 
sécurisée de vente et de présentation ; tenant compte des dernières 
évolutions techniques en la matière. 
LE DEMANDEUR conscient  de son impossibilité de dégager du temps pour 
cette opération a souhaité confier un mandat constitutif d'une mission 
de Maîtrise d'Ouvrage Assistant, en vue de réaliser, au nom et pour 
son compte, dans le cadre d'un programme préalablement établi et d'une 
enveloppe financière prévisionnelle dûment arrêtée, l'aménagement 
d'un ƳŀƎŀǎƛƴ ǎƛǘǳŞ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
C'est dans ces conditions que LE DEMANDEUR s'est rapproché 
de MARKETING & AGENCEMENT, compte tenu de l'expérience 
de cette dernière dans le domaine de la bijouterie. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1. OBJET 
LE DEMANDEUR charge MARKETING & AGENCEMENT, qui accepte, 
d'analyser en son nom et pour son compte, les études et les travaux 
ŘΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ que LE DEMANDEUER a décidé de 
réaliser en qualité de Maître d'Ouvrage en vue de réaliser 
l'aménagement d'un magasin tel qu'il sera déterminé au programme 
figurant en annexe 1 aux présentes. 
La mission ainsi confiée à MARKETING & AGENCEMENT constitue un 
mandat spécial de représentation du Maître de l'Ouvrage régi par les 
articles 1984 et suivants du Code Civil, à l'exclusion des articles 1831 
à 1831.5 du Code Civil. 
MARKETING & AGENCEMENT accepte expressément cette mission, 
et le mandat spécial de représentation qu'elle comporte vis-à-vis tant 
des Administrations et des Services Publics que des Architectes, 
Entrepreneurs, et autres personnes liées au Maître de l'Ouvrage par un 
contrat de louage d'ouvrage et s'engage à l'exécuter dans les 
conditions qui seront fixées à l'article 4 ci-après. 
 
ARTICLE 2. MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 
En vue d'exercer sa mission, LE DEMANDEUR remettra à MARKETING & 
AGENCEMENT les plans du magasin concerné avec toutes les 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΦ aŀƎŀǎƛƴ dont 
elle est propriétaire ou locataire. (dans ce dernier cas, le DEMANDEUR 
fournira les autorisations du propriétaire en temps voulu). 
 
ARTICLE 3. PROGRAMME, ENVELOPPE PREVISIONNELLE, DELAIS 
Le programme détaillé de l'opération est défini par l'annexe 1 de 
la présente convention.  
L'enveloppe prévisionnelle de l'opération fixée par LE DEMANDEUR 
est définie par l'annexe 2 de la présente convention, elle sera 
éventuellement affinée sous notification expresse du Maître de 
l'Ouvrage, par voie d'avenants, lorsque seront connus les résultats 

des appels d'offres ou toutes modifications ultérieures au 
programme entraînant des changements dans le coût d'objectif 
arrêté prévisionnellement aux termes des présentes. La société 
MARKETING & AGENCEMENT fera le nécessaire pour que le maître 
ŘϥǆǳǾǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ s'engagent 
contractuellement à mettre l'ouvrage à disposition du Maître 
d'Ouvrage au plus tard le ΧΧΦ 
MARKETING & AGENCEMENT fixe forfaitairement le montant des 
ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ Ł мрлϵ I¢ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΦ /Ŝǎ 
conditions sont signifiées aux entreprises concernées lors de la 
passation du marché de travaux.  
Chaque entreprise est tenue de fournir avant la signature du 
ƳŀǊŎƘŞ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ w/ twhC9{{Lhbb9[ Ŝǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
a!L¢w9 5Ωs¦±w9Φ  
Ce délai sera éventuellement prorogé des retards dont 
MARKETING & AGENCEMENT ne saurait être responsable.  
 
ARTICLE 4. DEFINITION DE LA MISSION DE MARKETING & 
AGENCEMENT  
Au titre de la présente convention de mandat, MARKETING & 
AGENCEMENT assurera les tâches suivantes :  
*  Procéder à la désignation du concepteur, après accord du Maître 
ŘΩhǳǾǊŀƎŜ 
* Participer à l'élaboration du dossier administratif avec ou sans 
permis de construire, et suivi administratif auprès des différentes 
instances d'instruction permettant la construction, en relation 
ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƻǳ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŞǎƛƎƴŞΦ  
* Préparer le mode de consultation des entreprises en tenant 
compte de l'expression du DEMANDEUR concernant les choix 
esthétiques, techniques et de fonctionnement, compte tenu de la 
particularité de l'activité de cette Société ; en étroite collaboration 
ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ƻǳ ƭŜ .9 ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  
* Lancer les appels d'oŦŦǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ .9 ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ƻǳ 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŞǎƛƎƴŞΦ 
* Analyser le résultat des appels d'offres avec les partenaires 
désignés. 
* Proposer la désignation du Maître d'Ouvrage qui reste seul 
signataire des marchés et commandes. 
 
Dès que les marchés seront signés, la société MARKETING & 
AGENCEMENT devra prendre les mesures nécessaires au 
lancement des travaux et notifier les ordres de service.  
Pendant la durée du chantier, MARKETING & AGENCEMENT : 
P Contrôlera le suivi du calendrier en relation avec le M.O. 
DEMANDEUR 
P Contrôlera sur pièces les situations de travaux, la réalité de 
l'avancement étant assuré par le client. 
P Analysera les mesures de redressement proposées en cas de 
retard constaté.  
P Proposera toutes décisions au sujet de l'application des 
pénalités de retard.  
P Représentera LE DEMANDEUR aux rendez-vous de chantier sur 
demande expresse de celle-ci et aux conditions fixées et prévues dans 
les annexes ou bon de commande de M&A.  
 
En cas de règlement judiciaire ou de liquidation de biens d'une 
entreprise, MARKETING & AGENCEMENT proposera au Maître de 
l'Ouvrage une entreprise de substitution ainsi que le nouveau prix 
consenti par ladite entreprise, sachant que  MARKETING & 
AGENCEMENT s'attachera à rechercher une entreprise de substitution 
aux conditions financières similaires.  
 
A la fin des travaux, MARKETING & AGENCEMENT exercera une mission 
particulière pour l'achèvement et la réception des travaux.  
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Ainsi MARKETING & AGENCEMENT proposera au DEMANDEUR la 
réception des travaux avec, ou sans réserve, et soumettra les 
procès-verbaux de réception au visa du Maître de l'Ouvrage après 
visa du Concepteur.  
P Dans le cas de réserves, LE DEMANDEUR s'assurera de la suite 
donnée par les entreprises aux dites réserves et en proposera la levée 
effective dans les délais légaux.  
P Obtiendra du Concepteur la déclaration d'achèvement de 
travaux et le certificat de conformité.  
P Contrôlera les décomptes définitifs et mémoires ainsi que la 
liste éventuelle des pénalités de retard.  
P Le M.O. DEMANDEUR assurera l'apurement des comptes avec la 
collaboration si besoin de M&A.  
 
ARTICLE 5. CONDITIONS GENERALES DE VENTE  
Dès la signature de la présente convention, la société MARKETING & 
AGENCEMENT remettra ses CGV et CPV aux entreprises concernées 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ DEMANDEUR. 
 
ARTICLE 6. ASSURANCES  
La société MARKETING & AGENCEMENT a souscrit différentes polices 
d'assurances auprès d'assureurs de son choix, lui permettant de couvrir 
les risques inhérents et spécifiques à l'opération de construction.  
aϧ! ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ que toutes les entreprises concernées auront produit 
leurs ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛƳŜǎΦ  
 
ARTICLE 7. RESILIATION ς PENALITES 
En cas de résiliation de la présente convention par LE DEMANDEUR 
notifiée par lettre recommandée à MARKETING & AGENCEMENT, 
celle-ci aurait droit à sa seule rémunération calculée au prorata des 
dépenses effectivement engagées.  
En cas de manquement de MARKETING & AGENCEMENT à ses 
obligations, LE DEMANDEUR se réserve le droit de lui appliquer des 
pénalités sur sa rémunération selon les modalités suivantes :  
*En cas de retard dans sa remise de l'ouvrage par rapport à l'expiration 
du délai fixée à l'article 4, MARKETING & AGENCEMENT serait passible 
d'une pénalité forfaitaire et non révisable de 2.000 ϵ H.T. par mois 
de retard.  
Sont exclus, pour le décompte des retards éventuels et ne pourront 
conduire à pénalité : 
*Les retards occasionnés par le défaut de réponse ou de décision 
de du DEMANDEUR dans les demandes faites par MARKETING & 
AGENCEMENT. 
*Les éventuels retards d'obtention administrative dès lors que 
MARKETING & AGENCEMENT ne peut en être tenue responsable. 
*Les conséquences de mise en redressement ou de liquidation judiciaire 
de titulaires de contrats. 
 
ARTICLE 8. REMUNERATION  
Pour l'ensemble des missions définies dans la présente convention, 
MARKETING & AGENCEMENT percevra une rémunération hors taxe 

correspondant à : 5 % Ł мн҈ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
souscrite, toutes taxes comprises des dépenses engagées au titre de 
l'opération, à l'exclusion des impôts et taxes susceptibles d'être dus à 
raison de la réalisation des travaux.  
La commission est généralement incluse dans le marché des 
travaux si ceux-ci sont confiés à une entreprise générale 
référencée par LA CHARTE PRECIEUSE. 
[ Dans le cas où LE DEMANDEUR, dès avant le lancement de 
l'opération et compte tenu des missions qui ont été réalisées 
préalablement à la signature des présentes, ne respecterait pas ses 
obligations, MARKETING & AGENCEMENT, après mise en demeure 
restée infructueuse, a droit à la résiliation de la présente convention 
avec une indemnité de 10 % de la rémunération en valeur de base 
calculée sur l'enveloppe financière prévisionnelle. 
[ Dans le cas de non obtention ou d'annulation des autorisations 
administratives pour une cause autre que la faute de MARKETING & 
AGENCEMENT, la résiliation peut intervenir à l'initiative de l'une ou 
l'autre des parties, MARKETING & AGENCEMENT a alors droit à une 
indemnité de 20 % de la rémunération en valeur de base calculée 
sur l'enveloppe financière prévisionnelle. 
[ Dans le cas où MARKETING & AGENCEMENT, du fait de la maîtrise 
des opérations de consultation des entreprises, de la gestion des 
marchés et des options retenues dans la conduite de l'opération 
ŘΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ, parviendrait à une réduction du coût d'objectif tel 
qu'il résulte de l'enveloppe prévisionnelle ci-après annexée, elle 
percevrait une rémunération égale à 25 % du montant de la différence 
entre le coût prévisionnel et le montant réel et définitif de l'opération. 
 
ARTICLE 9. PROPRIETE DES DOCUMENTS 
Toutes les études et tous les documents établis dans le cadre de la 
présente convention seront la propriété de du DEMANDEUR, qui pourra 
les utiliser, sous réserve des droits du concepteur relevant de sa propriété 
artistique. 
LE DEMANDEUR sΩŜƴƎŀƎŜ à ne pas communiquer à des tiers les 
documents qui pourraient lui être remis en cours de sa mission. 
 
ARTICLE 10. LITIGES  
Si une contestation, quel qu'en soit sa nature, s'élève pendant 
l'exécution de l'ouvrage entre un Entrepreneur ou un autre intervenant 
et LE DEMANDEUR, celui ci doit immédiatement en informer MARKETING 
& AGENCEMENT et réciproquement.  
Par ailleurs, dans le cadre de la présente convention MARKETING & 
AGENCEMENT apportera son assistance au DEMANDEUR pour tous 
litiges et contentieux pouvant survenir en cours de travaux.  
Enfin, il est convenu entre les parties que tout litige survenant entre 
MARKETING & AGENCEMENT et LE DEMANDEUR serait du ressort de 
compétence de la Cour d'Appel de BORDEAUX.  
 
ARTICLE 11 . ENTREE EN VIGUEUR  
La présente convention prendra effet à la date de signature par les parties. 
 

 
 
Fait à                                en 2 exemplaires     Le                                
 
MARKETING &AGENCEMENT      LA SOCIETE                
5Ω¦b9 t!w¢       5Ω!UTRE PART 
 
(signature et cachet de la société)     (signature et cachet de la société) 
 
 
 
 
 


